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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aide au retour
Question écrite n° 8876

Texte de la question

M Jean-Marie Bockel attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le grave probleme du travailleur immigre
dont le retour au pays d'origine s'est solde par un echec. C'est le cas de ces travailleurs accueillis chez nous
dans les annees 1960 pour les besoins de notre economie et qui ont ete les premieres victimes des recentes
restructurations de notre appareil industriel. Faute d'autre solution, ils ont saisi la perche de l'aide au retour. Leur
reinsertion s'est averee d'autant plus difficile que leur sejour en France a dure de quinze a vingt annees, au
cours desquelles ils ont fonde un foyer dont les enfants, nes en France, et donc a meme de revendiquer la
nationalite francaise, ont engage leur scolarite dans nos ecoles. Nous connaissons par ailleurs les difficultes
parfois insurmontables que ces familles ont rencontrees dans leur tentative de se reinserer dans leur pays, au
point que certains ont du revenir en France ou ils se sont retrouves sans titre de sejour, sans possibilite de
reprendre un travail et sans couverture sociale. Leur situation est humainement dramatique et insoluble dans le
cadre de la legislation, qui n'avait pas prevu cette eventualite. Ils n'ont pa non plus juridiquement le moyen de
rembourser, comme ils en seraient d'accord, les aides qu'ils ont recues. Certes, dans la conjoncture presente et
vu la situation de l'emploi, nous comprenons qu'il n'est pas possible de revenir sur les dispositions a caractere
definitif qui excluent la possibilite de rentrer en France pour les immigres ayant accepte la solution de l'aide au
retour, meme s'ils etaient plus ou moins conscients ou contraints. Peut-on cependant exclure systematiquement
l'examen de cas tout a fait particuliers ? Ces cas pourraient etre circonscrits dans les strictes limites de criteres
bien definis : tels le nombre d'annees de presence en France, les enfants nes durant cette periode, leur
nationalite, leur cursus scolaire, la possibilite de trouver un emploi dans les conditions fixees ainsi que
l'engagement a rembourser pour les primo-immigrants l'aide au retour, etc. La possibilite de derogation a titre
exceptionnel n'est-elle pas habituellement prevue comme moyen d'adapter et d'humaniser la loi ? Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin d'adapter et d'humaniser la loi.

Texte de la réponse

Reponse. - Lorsqu'ils beneficient de l'aide publique a la reinsertion creee par le decret no 84-310 du 27 avril
1984 - et dont le champ d'application a ete etendu, par decret no 87-844 du 16 octobre 1987, a d'autres
categories de travailleurs etrangers en situation de chomage - les ressortissants etrangers perdent les droits
attaches au titre de sejour et de travail qu'ils detenaient pendant leur sejour sur le territoire. En effet, en
application de l'article 6 de la loi du 17 juillet 1984 portant modification de certaines dispositions de l'ordonnance
du 2 novembre 1945 relative a l'entree et au sejour en France des etrangers, les etrangers admis a beneficier de
l'aide publique a la reinsertion restituent a l'autorite administrative leur titre de sejour et de travail et recoivent en
echange une autorisation provisoire de sejour, d'une duree limitee a deux mois, pour preparer leur retour dans
leur pays d'origine. Il est constate, comme l'indique l'honorable parlementaire, qu'en raison de l'echec de leur
tentative de reinsertion ou encore en raison de la non-integration dans leur pays d'origine de leurs enfants, des
etrangers, beneficiaires de l'aide a la reinsertion, demandent a revenir sur le territoire francais en s'engageant
pour certains d'entre eux a rembourser les sommes percues. La legislation en vigueur ne comporte pas de
disposition specifique autorisant l'autorite administrative a refuser toute nouvelle admission au sejour au motif
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que le requerant a beneficie anterieurement de l'aide a la reinsertion. Une telle demande de retour en France est
donc examinee, conformement aux dispositions de l'ordonnance du 2 novembre 1945 precitee et de ses decrets
d'application dans les memes conditions que s'il s'agissait d'une premiere demande d'admission au sejour
presentee par un primo immigrant qui souhaiterait s'installer sur le territoire. Il reste que la situation de l'emploi
est opposable aux etrangers desireux d'exercer une activite professionnelle en France et que faute de pouvoir
obtenir l'autorisation de travail dont la delivrance est de la competence des services du ministre de la solidarite,
de la sante et de la protection sociale, les etrangers ayant beneficie de l'aide publique a la reinsertion ne sont
pas admis au sejour sur notre territoire.

Données clés

Auteur : M. Bockel Jean-Marie
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8876
Rubrique : Etrangers
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 30 janvier 1989, page 430

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8876
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

